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SOCIETE  « LA PROVIDENCE AKJ CI »

Abidjan-anyama, Azaguié-blida 500 mètre

après l'église catholique  à 100 mètre de l'Académie

Péniel, Lot 415, Ilot 52

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 02/09/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 17/09/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « LA PROVIDENCE AKJ CI »Dénomination :

La construction générale de bâtiments et de
travaux publics, notamment la réalisation de tous travaux
de génie civil, de rénovation, de réhabilitation, d’
extension et d’aménagements divers/ La plomberie,
comprenant l’installation, l’entretien et la réparation des
réseaux d’eau, d’assainissement, de canalisation et de
systèmes hydrauliques/ La maçonnerie, incluant les
travaux de gros œuvre et de second œuvre, les
fondations, élévations, cloisons, enduits, dallages et
ouvrages en béton/ L’électricité, consistant en l’
installation, la maintenance et le dépannage de réseaux
électriques, câblages, éclairage, climatisation, ventilation
et systèmes de sécurité / La peinture et décoration,
comprenant les travaux de peinture intérieure et
extérieure, les revêtements muraux, le ravalement de
façades, ainsi que les finitions décoratives / La charpente
et la couverture, incluant la conception, la fabrication et
la pose de charpentes en bois et métalliques, la
couverture, l’étanchéité et l’isolation / Le carrelage et la
pose de revêtements de sols et de murs, notamment
carreaux, faïences, marbres, granito et tout autre
revêtement décoratif / Et pour la réalisation de l’objet
social L’acquisition, et la location de tous biens meubles
et immeubles / L’emprunt de toutes sommes auprès de
tous établissements financiers avec possibilité de donner
en garantie tout ou partie des biens sociaux / La prise en
location gérance de tous fonds de commerce / La prise de
participation dans toute société existante ou devant être

Objet :



créée / Et plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, mobilières ou immobilières,
financières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’un des objets ci-dessus ou à tout autre
objet similaire ou connexe, ou susceptibles d’en faciliter l’
extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan-anyama, Azaguié-blida 500 mètre
après l'église catholique  à 100 mètre de l'Académie
Péniel, Lot 415, Ilot 52

Siège social

M AGBEGNAN KOSSI JEROME (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B13-11236 du 07/11/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°68689/GTCA/RC/2025 du 07/11/2025Dépôt au greffe


